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La municipalité de Saint-Julien voudrait souligner la remise prochaine de la Médaille du  
lieutenant-gouverneur à l’un de ces citoyens, M. Michel Tremblay.  

Cette médaille reconnaît l’engagement bénévole, la détermination et le dépassement de soi de 
Québécoises et de Québécois qui exercent ou qui ont exercé une influence positive au sein de leur 
communauté ou de la nation québécoise. La cérémonie de remise aura lieu samedi le 6 avril à 14h 
à l’École Pointe Lévy (55, rue des Commandeurs , Lévis). 

Merci, M. Michel Tremblay, pour votre engagement envers la municipalité ! 

MÉDAILLE DU LIEUTENANT-GOUVERNEUR 

NOUVEAU DIRECTEUR À SAINT-JULIEN  

La municipalité de Saint-Julien a engagé  
M. Michel Ferland pour occuper le poste de  
directeur général | secrétaire-trésorier. Il est  
entré en fonction le 19 février 2024.  

Il a été conseiller à la municipalité de  
Saint-Bruno-de-Kamouraska et a toujours eu un 
intérêt pour ce domaine. 

« JeÊ suisÊ trèsÊ heureuxÊ deÊ débuterÊ ceÊ nouveauÊ
posteÊdansÊ leÊmilieuÊmunicipal.ÊChaqueÊcitoyenÊestÊ leÊbienvenuÊauÊ
bureauÊmunicipalÊpourÊuneÊsalutationÊenÊpersonne. »  

Michel Ferland 



 

 

Une séance ordinaire du Conseil s’est tenue le 4 mars 2024. Il y fut principalement 
question des sujets suivants :  

 

EmbaucheÊdeÊMichelÊFerlandÊàÊtitreÊdeÊDirecteurÊGénéralÊgreffier-trésorierÊ 

Le conseil embauche M. Michel Ferland à titre de directeur général greffier trésorier à 
compter du 19 février 2024. 

 

DépensesÊincompressibles 

Le conseil autorise le directeur général à réaliser toutes les dépenses incompressibles 
prévues au budget. 

 

AdhésionÊannuelleÊàÊl’ADMQ 

Le conseil accepte de payer l’adhésion annuelle de l’ADMQ de M. Michel Ferland 
Directeur Général au coût de 569.13$ taxes incluses. 

 

DemandeÊdeÊserviceÊàÊCIMÊ(formationÊetÊlicence)  

Le conseil demande à CIM une formation sur le logiciel de gestion municipale au coût 
de 3150.00$ plus taxes et l’installation d’un deuxième poste de travail au bureau 
municipal.  

 

UMQÊ–ÊAdhésionÊ2024  

Le conseil renouvelle son adhésion à l’Union des Municipalités du Québec pour l’année 
2024, au coût annuel de 106.00$ plus taxes. 

 

ProgrammeÊd’aideÊàÊlaÊvoirieÊlocaleÊ(entretienÊdesÊroutesÊlocales) 

La municipalité de Saint-Julien informe le ministère des Transports de l’utilisation des 
compensations visant l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que 
les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la 
Municipalité, conformément aux objectifs du volet Entretien des routes locales.  

 

DélégationÊ deÊ laÊ compétenceÊ deÊ laÊ collecteÊ sélectiveÊ àÊ laÊ MRCÊ desÊ
Appalaches 

Le conseil autorise le directeur général à signer pour et au nom de la municipalité de 
Saint-Julien l’Entente intermunicipale pour la gestion, la collecte, le transport et le 
traitement des matières recyclables de la MRC des Appalaches 2024-2028. 

 

ProchaineÊséanceÊduÊconseilÊ:Ê 

LundiÊ8ÊavrilÊ2024. 
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SAINT-JULIEN 

Nommée en l’honneur de l’abbé 
Julien-Melchior Bernier, la 
municipalité de Saint-Julien 
occupe le sommet des Appa-
laches.  

Installé le long du chemin 
Gosford vers 1850, Saint-Julien 
est le premier lieu d'établisse-
ment de colons canadiens-
français et irlandais dans le 
canton. 

L'église de Saint-Julien a été 
érigée en 1912 selon les plans de 
l'architecte Louis-Napoléon 
Audet. 

L’emblème floral de Saint-
Julien est le CornusÊcanadensis, 
aussi appelé Quatre-temps.    

Source : Wikipedia 

HORAIRE DU BUREAU MUNICIPAL 

Lundi 8h30 à 12h 12h30 à 16h30 

Mardi 8h30 à 12h 12h30 à 16h30 

Mercredi 8h30 à 12h 12h30 à 16h30  

Jeudi 8h30 à 12h 12h30 à 16h30  

Vendredi Fermé Fermé 

Bureau municipal 
 

787, chemin de Saint-Julien 
Saint-Julien, QC, G0N 1B0 
 
Téléphone : 418-423-4295 
Courriel : municipalite@st-julien.ca 

 
__________________ 

 
 

Inspecteur comportement canin :  
Isabelle Faure (418-281-1327) 
 
Inspecteur en voirie :  
Éric Faucher (418-332-5686) 
 
Responsable de la bibliothèque :  
Michel Tremblay (418-423-4295, 
poste 3) 

Saviez-vous que la Municipalité du Saint-Julien accorde une aide 
financière pour l’achat de couches lavables ? Il est possible de se voir 
accorder 50% du coût d’achat jusqu’à un maximum de 150$ par enfant 
utilisant le principe des couches lavables. Cette aide financière est 
accordée sur présentation de factures d'achat d'un ensemble complet 
(neuf) de couches lavables. À noter que l’enfant devra être âgé de moins 
de 6 mois au moment de l’achat des couches. 

SUBVENTION POUR LES ACTIVITÉS SPORTIVES 
ET CULTURELLES 

SUBVENTION COUCHES LAVABLES 

Saviez-vous que la municipalité de Saint-Julien paie les surprimes pour 
les enfants de la municipalité pour les inscriptions à des activités 
sportives ou culturelles ? Une preuve de facture est requise et le 
remboursement se fera au prorata des demandes, jusqu’à concurrence du 
montant total prévu au budget, soit 800$.  

Veuillez faire parvenir les factures à la municipalité au plus tard le 30 
novembre 2024. Les montants autorisés vous seront versés à la fin 
décembre 2024. 

LE 20 JUIN PROCHAIN 


